
  



  

POURQUOI PROTEGER 
L'INSTRUCTION EN FAMILLE ?

Tout le monde peut un jour avoir besoin ou 
envie de faire l'école à la maison
Parce qu'un enfant peut se sentir mal à l'école ou avoir des difficultés 
d'apprentissage, parce que la famille peut souhaiter des pédagogies 
alternatives... faire l'école à la maison est un droit consacré dans la loi 
française depuis Jules Ferry !
L'école à la maison est une liberté pour tous. 

Il n'existe aucun lien entre école à la maison 
et islamisme radical
Les familles qui ne scolarisent pas leurs enfants sont comme vous et 
moi, et les cas de radicalisation sont très exceptionnels, c'est même 
une étude du Ministère de l’Éducation nationale qui le dit !
Parmi tous les terroristes que la France a connus, aucun n'a jamais fait 
l'école à la maison.

Les familles sont déjà très contrôlées
Vous ne le savez peut-être pas, mais quand les enfants ne vont pas à 
l'école, les familles sont contrôlées au minimum :
- une fois par an par des inspecteurs de l’Éducation nationale,
- une fois tous les deux ans par la mairie.
Suite à ces contrôles, si la situation est jugée inquiétante, l’État 
dispose déjà d'un arsenal juridique et d'institutions pour intervenir.  

Et si nous protégions ensemble
 la liberté de l'instruction ? 

Pour plus d'informations : www.laia-asso.fr

« Les parents ont, par priorité le droit de choisir le 
genre d'éducation à donner à leurs enfants. »

Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, 1948
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